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Texte de la question

M. Christian Estrosi attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique et de la réforme de l'Etat sur
l'accessibilité aux sites Internet des services de l'Etat aux personnes aveugles et malvoyantes. En effet, selon
une enquête réalisée au cours de l'été 2001 par l'association spécialisée Braille-Net, pour le compte du
ministère de la fonction publique, il apparaît que les sites publics sont difficilement accessibles aux malvoyants.
Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend prendre pour pallier ces
inconvénients.
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